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CLASSE DE PREMIERE ECONOMIQUE ET SOCIALE

MATIERES HORAIRE DE L'ELEVE

 Enseignements obligatoires :
 Sciences économiques et sociales
 Histoire-géographie
 Français
 Mathématiques
 Langue vivante 1 (a)
 Langue vivante 2 (a)
 Enseignement scientifique
 Education physique et sportive
 Education civique, juridique et sociale

 Un enseignement obligatoire au choix :
 Mathématiques
 Sciences économiques et sociales
 Langue vivante 1
 
 Travaux personnels encadrés (TPE)
 
 Options facultatives : 2 au plus
 Latin
 Grec
 Langue vivante 3(a)
 Arts

  4+(1)
  4
  4
  2,5+(0,5)
  1,5+(1)
  1+(1)
  1+(0,5)
  2
  (0,5)

  2
  2
  2

  2

  3
  3
  3
  3

(  ) L'horaire entre parenthèses est un horaire en classe dédoublée.
(a) Enseignement auquel peut s'ajouter de conversation avec un assistant de langue.


